
j\fd\\0\l

'1 6
~s: çze":ùdenl cie ~ YteJUt;ê4U6

9ak~,/: 1 ?DCT.

(j t~-
'" Monsieur le Président.l",~

il \

~~~~..

Je vous transmets. ci-joint. un
décret ordonnant la présentation à l'Assemblée natio-
nale d'un projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier l'accord portant création d'une
grande commission mixte de coopération sénégalo-mexi-
caine. signé à Dakar. le 13 juillet 1975.

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce p~ojet à la délibération de l'As-
semblée nationale.

Veuillez agréer. Monsieur le
Président. l'assurance de ma haute considération.

A Monsieur AmadOU Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

R
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REPUBLIOUE DU SENEGAL---.------

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

EXPOSE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant le Présieent de la

République à approuvrraccord de co-production

cinématogra phique entre le Gouvernement du

Sénégal et le Gouvernement des Etats Unis du

Mexique

Le Gouvernement du Sénégal et le Gouvernement du Mexique dans le

but de réser.rer leurs liens d'amitié, et conscients de l'importance de l'art

cinématographique dans l'évolution culturelle, sociale et économique des pays du

tiers-monde ont signé le présent accord le 13 Juillet 1975à Dakar~

Aux termes de cet accord, les deux gouvernements décident d'accor-

der la double nationalité aux films de long métrage réalisés en co production, qui

bénéficient en cons équance des avantages accordés dans chaque pays aux films

nationaux.

La réalisation de films en co production devra recevoir l'agrément

des autorités compétentes des deux pays~ Ainsi les co-productions, ne peuvent

être réalisés que par des techniciens dûment autorisés et présentant toutes les

garanties r equîaea,

Les deux gouvernements conviennent que les apports des producteurs

doivent varier entre 30 et 70 % du devis~ La participation minoritaire ne pourra

en aucun cas être inférieure aux 30 % du coût de la production du film, et dans

chaque co-production il sera prévu l'intégration maximale d'artistes et de techni-

ciens des deux pays~

En ce qui concerne la répartition des recettes, elle se fera propor-

tionnellement aux apports effectifs de chaque partie.

. .. ~1
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Les artistes et techniciens qui collaborent à la réalisation des fi.lrn s

en co-production, bénéficient dans chaque pays des facilités pour leur déplace-

ment et leur séjour ~ L'importation et L'expoz-tatdon du matériel nécessaire à

la réalisation et à l'exploitation des films co'=produits, bénéficieront des rne i.Ileuzes

conditions pratiquées 'ians cha que paysQ

Pa r ailleurs, les deux pa r-tre s 8 'engagent à é charig er des info rrnati cn s

sur toutes les questions cdnérnatog r-aphiqueu, Pou!' veiller à l'application r~

l'accord, il sera institué une comrnâo s ion qui se r éurri.r-a en principe cha que

année, alternativement au Mexique et au Sénéga l ,

L'accord qui entrera en vigueur a pz-è s sa ratification par les d8UX

pays est valable pour une durée de deux ans et r enouve labl.e par tacite r.econG._E:>

tâon, Il pourra être dénoncé par écrit par l'une des deux parties sous z-é s e r-vc

d'un préavis de trois mois.

Il constitue un instrument appréciable de déve lopperrient pour le c:né~

ma sénégalais qui cherche aujourd 'hui à sortir par toutes les voies de son é'zat

embr yonnadr c , Aussi ai-je l 'honneur de vans s oumetcr e le projet de loi auto r-i.aan ...t

1 P ""d d 1 R' bl" ...apDrmJ.ve..r" d'e r esa ent e a.l. epu rque a _.. le pz-é s ent a cco r c

Fait à Daka:t·, le(> 0 e :- 0 • Q 0 • 0 e 0 • Q e •••

POUT Le Mhü3tre et pel" délègati
Le Directeur de Cabinet

('.>: .eTj
Youssouph ~YLLA .

J
1
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REPUBLIQUEDU SENEGAL

no 75-1102 !PM.GGG.SL
PRIMATURE

SECRETARIATGENERALDUGOUVERNEMENT

!II )ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à approuver
l'accord de co-production cinématographi-
que entre le Gouvernement du Sénégnl et le
Gouvernement du Mexique, signé à Dakar, le
13 juillet 1975

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

m )ECRETE

Article ler.- Le pr-oj et de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l t Assemblée nationale par le }Iinistre des
Affaires étrangères, qui est chargé d t en exposer les motifs et
d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Hinistre des Affaires étrangères et le Hinistre
d'Etat chargé des Relations avec les Assemblées sont Chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de 1 t exécution du présent décret.

Fai t à Dakar-, le 28 octobre 1975

! ;

Par le Président de la République
Le Premier Ï"~isn:e,~ ._i~,

( ,,_ .•.~ ~
, \ -V'4 r , l 1
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\" ,-~.. . . . "'.

Abdou DIOUF ,." '\

l i
l "
(.' \ ---./

.,~'"

Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre a~~ta~e/~;:~~ée~elations

étrangères ~
\..,,-_.,-./1 '\

Magatte Lü

<,
.'

Assane SECI<:
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REPUBLl0UE DU SENEGAL---------~----------------
ASSEMBLEE I1ATIOni\LE

I~b-::le LEGISL ATURE

DEUZIEl'/~E SESSIOn ORDINfJRE DE 1975

!RAPPORT

fait au nom

de L'mre rcommt s ston co.npo sé e par les Commis stons des Affaires Et rangè r-as ,

de la Législation, des Aff'atr-e s Economtque s , des Travaux Publics,
de l'Education et du Travail

sur

le PROJET DE LOI N° 65/75 autorisant le Président de la f':'é;.:mbliqueà
ratifier l'accord portant création d'une Grande Comrnts ston 1v~ixtede

Coopération Séné gal.c-Iviextcatne 1 si,sué à Dakar le 13 Juillet

1975

par

Amadou Babacaz- SAR
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'fvlonsieur le Président,

l\ries chers Collègues,

Désireux de resserrer leurs liens d 'arilitié, de solidarité et de
fraternité, arrimé s par une communevolonté d'intensifier leur coopération
dans tous les dornaine s et de r'enfor'c ér' la compréhenston errtr'e leurs Jeux
peuples, les Couvernernent s de la 2épublique du Séné2al et des Etats-Unis
du Mexique ont décidé l'institution d'une Grande Coramis ston de Coopération
Séné galo-Mextcefne dénommée "La Grande Cornmtsston",

Formée des I\I.inistres des Affaires Etrangè r-es et d'autres

1iinistres dés'ignés à cet effet, la Grande Comru sston a pour objectü de
renforcer et de développer la coopération entre les deux Etats dans les
domaines de la co opération politique, culturelle, scientifique, technique,
économique et cOI21Tl1e:ccialeet de Elettre, au point, des progz-ammes concrets

en vue de promouvoir une telle coopération.

Se réunissant urie fois par an, alternativement au Séné.c;alet
au LYlexique,ou bien en ses sion extraordinaire à la demande de l "une des
Parties, la Grande Commtsston coordonne ra les or~anes de coopération

Sénéealo-Ivlexicaine et pourra créer tout or,'3ane "ad hoc" nécessaire à
L'e.ccomplds sernent de ses tâches, Ses conclusions sont soumtaes à l'apprécia-

tion des Chefs d'Etat.

L'accord. instituant la GraI'-.deCommi.sston est conclu pour une

durée illLTitée.

Il peut ~tl!e dénoncé par chacune des deux pe.r'ti.e s avec un
préavis de six mofs,

Votre intercomInission estirne, pour sa part, que la création
de la Grande Comrnisston .s'inscrit, parf'artement , dans le cadre de dtalogue

et d'ouverture en direction des autres Pays du Tiers-Nionde pour une lutte

communecontre le soua-rié'vel.oppemerrt,

Elle est convedncue que 1'Instttuttcn d'une telle COIn.:::.1ission
peut effica.cement contribuer au r-enfor-cement de tous les liens qui nous unissent

./.·
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2.-

à un pays frère et ani.

Aussi, vous prie-t-elle, Monsieur le Président, mes chers
Collègues, de bien vouloir, sauf objectton o majeures de votre part,
approuver le projet de loi N° 65/75 autorisant le Président de la Républ.Ique
à ratifier l'accord portant création d'une Grande Cornmi sston Iviixte de
Coopération Séné2alo-I\Iextcaine, signé .à Dakar, le 13 Juillet 1975.

Je vous renercie.-
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REPUBLIQUE OU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

o

Il /7 7 Lï

ASSEMBLEE NATIONALE

N° 79

autorisant le Président de la République à

ratifier l'accord portant création d'une:
Grande Commission Mixte de Coopération
Sénégalo-Mexicaine, signé à Dakar, le
/3 Juillet 19,75o-

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Jeudi 4 Décembre 19,75 la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE
Le Président de la République est autorisé à

ratifier l'accord portant création d'une Grande Commission Mixte de
Coopération Sénégalo-mexicaine, signé à Dakar, le 13 Juillet 1975.-

DAKAR, le 4 DECEMBRE 1g,75

Le Président de Séance

Etienne CARVALHO.
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de

CO-PRODUCTION CINErl[~TüGl-vœEIQU8

entre

LE GOUVERNEME:NT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

et

LE GOUVERNEMENT DU MEXIQUE

Cf loi n° 1975/108 du 20 decembre  1975

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



J,

LE GOUVERNE~1ENTDE LA REPUBLIQUE DU SElmGAL

et le
GO~RNJ' MENT DU r"lEXIQUE

CONSIDERANT :

a) - l'importw1ce de l'art cinématographique dans l'évolution; culturelle,
sociale et économique des pays du tiers monde ;

b) - la nécessité pour les de~~ pays de développer leurs relations cultu-
relles par la diffusion de leurs oeuvres cânémauographfquee au t'lexiqueet au Sénégal;

c) - que les productions cinématOGraphiques peuvent développer et raffer-
mir les relations d'amitié qui les lient;

d) - que le développement du cinéma en tant qu'industrie et art dans les
deux pays est hautement souhaitable.

smfT CCNVENUS DE en QUI SUIT :

AJ.'1TICLE 1.-

Les films de long métrage réaliséo en coproduction béné~icient de la
double nationalité. Ils bénéficient, en conséquence, des avantages accordés dans chaque
pays aux films nationaux.
ARTICLE II.-

La réalisation de filr;J.Sen coproduction devra recevoir l'accord des auto-
rités compétentes des deux pays.
AR'lIICLE III.-

Les coproductions ne peuvent Stre r6alisées que par des producteurs recon-
nus par leurs autorités nationales et présentant toutes les garanties requises.
ARTICLE IV-

Les apports des producteurs doivent varier entre 30 et 70% du devis. La
participation minoritaire ne pourra en auc~m cas ~tre inférieure aux 30 % du co1t de la
production du film.
ARTICLE V.-

Les films devront ~tre réalisés }Jardes réalisateurs, des techniciens et
artistés de nationalité mexicaine au sénégalaise ou qui travaillent habituellement dans
l'un des pays. .1.
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La parti}xpation d'artistes ou d.e techniciens d'une tierce nationalité pour-

ra être adrai.seexc~tionnellement d'accord parties en t.enant compte des besoins du film •
./

Dani chaque coproduction, il sera prévu l' inté(;ration maxrmal.ed'artistes et

de tecbniciens des deux pays.

L'ml des deux pays pourra,en cas de production l1e.tionale ou de coproduction,

demander-l'assistance technique et artistique de l'autre.

ARTICLE VI.-

La répartition des recettes se f'ara propor-tLonnetLemerrt aux apports effectifs

de chaque coproduction. Ill.Le peut consister en une c~ivision géograpliique du marché mondial.

Les deux formules pourront ~tre combinées.

bll.TICIE VII

Les génériques, les films-annonces et le matériel publicitaire des films

réalisés en coproduction, devront mentionner qu'il Si agi t (1'UJ.1ecoproduction entre le

~fuxiqueet le Sénégal.

ARTICLE VIII-

La présé;::1tation des films dans les festivals de cinéma sera assurée par le

pays du coproducteur Inajoritaire, sauf accord spécial entre les parties.

En cas de participation égale, la présentation aux festivals sera décidée

d'accord parties.

ARTICLE IX-

Les artistes et t.echnfcaens qui collaborent à la réalisation des films en

coproduction, bénéficient dans chaque pays des facilités pOl~rleur dép)~ement et leur

séjour.

L'importation et l'exportation du :D.at6rieJ.néceessd.re à la réalisation et à

l' exploi tation des films copr'odui,ts, bénéficieront des ~-,eilleures conditions pratiquées

dans chaque pays.

ARTICUE X -

Les parties s'engagent à échanger des informations sur toute5 les questions

cinématographiques.

ARTICLE XI -

Une commissionmixte sera constituée dans 10 but de veiller à l'application

du présent accord et d'étudier ses éventuelles modifications.

La Comnri.sai.on Be réunira en principe chaque année al ternati vement au ~fexique

et au Sénégal.

Elle pourra cependant être convoquée Gur la deQ&1dede l'une des parties,

surtout en cas de modification importante des lois ou des réglements relatifs à l'industrie

cânémstograplrique. .1.
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ARTICLE XII

Les modifications prévues à l'article JCI feront l'objet 2'un échange de notes
diplomatiques.
ARTICIE XIII

Le présent accord entrera en vigueu.T dès l'accomplisseraent des forwalités
constitutionnelles propres à chacune des parties.

11 sera valable pour ~~e durée de deux ffi1Sà partir de son entrée en vigueur
et sera renouvelable par tacite reconduction tffi1tque l'lme ou l'autre des parties contrac-
tantes ne l'aura pas dénoncé par écrit avec un préavis de trois mois.

AR'l'ICLE XIV -

Les rnodalités de coproduction se.ront définies dans un protocole d r application
qui constituera une partie intégrante de cet accord.

Fait à DAKA.."R., le 13 JUILLET 1975.

POUR IE GOUVERNEr;!ElTT DU SENEGAL IJOUR LE GOU\rEllNEJ''ENT DU r-lEXIQUE

Babacar BA
~inistre d'Etat Chargé des Finances
et des Affaires économiques.

JoséS. GLLLl\.3'I'EGlll

Vice-Hinistre des
Affaires extérieures.
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